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Le postulat demande d’étudier un projet pilote de brigade équestre pour renforcer la 
proximité entre police et population. Elle s’appuie sur l’exemple positif de Genève et 
sur le potentiel d’amélioration de l’image et de l’attractivité du corps de police. 
Le cheval est présenté comme un outil de lien social, adapté aux parcs, quais et 
événements. Le postulat sollicite une analyse de faisabilité, des partenariats et des 
modalités d’un test avant éventuelle pérennisation. 
 
La sécurité et la qualité de vie en ville reposent avant tout sur la proximité, la 
présence et la confiance entre la population et ses institutions. Dans une ville en 
constante évolution comme Lausanne dense, vivante, accueillant de nombreux 
événements et visiteurs, de nouvelles formes de présence policière peuvent être 
explorées, mettant encore davantage en valeur la proximité et la relation humaine, 
au cœur du service public lausannois. 
 
C’est dans cet esprit qu’un projet pilote de brigade équestre pourrait être envisagé. 
Le cheval, par sa nature apaisante, écologique et atypique, permet un contact plus 
spontané et chaleureux entre la police et la population. Les enfants, les familles et 
les aînés s’en approchent sans crainte, ce qui facilite un dialogue ouvert, détendu et 
respectueux, loin de l’image parfois distante ou autoritaire que peut inspirer 
l’uniforme. Une présence équestre, à la fois douce, symbolique et humaine, 
renforcerait la dimension sociale du service de la Police et contribuerait à tisser un 
lien de confiance durable dans les quartiers, les parcs ou lors des manifestations. 
 
L’expérience récente de Genève illustre bien ce potentiel. Après un projet pilote 
concluant, la police genevoise a relancé en 2023 une brigade équestre permanente1, 
saluée pour sa proximité avec la population et sa capacité à créer du lien dans 
l’espace public. Cette réussite démontre qu’une unité équestre moderne peut être un 
outil de cohésion, de visibilité et de sérénité urbaine, au service du vivre-ensemble. 
 

 
                                            
1 https://www.ge.ch/actualite/apres-absence-150-ans-police-genevoise-se-dote-brigade-montee-25-05-2023 
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Au-delà de cet aspect humain, une telle unité pourrait également aider Lausanne à 
faire face à ses défis de recrutement et de fidélisation. Proposer des missions 
originales et valorisantes, associant engagement citoyen et compétences 
spécifiques, pourrait attirer des profils motivés et renforcer la rétention du personnel. 
 
Une brigade équestre lausannoise représenterait aussi un atout pour le rayonnement 
et l’image de la ville. Capitale olympique, Lausanne dispose d’un environnement 
naturel idéal, ses parcs, ses quais et ses zones boisées, pour accueillir ce type de 
patrouilles à la fois atypiques et écologiques. Dans de nombreuses villes 
européennes, les policiers à cheval incarnent la proximité et l’élégance, autant de 
valeurs qui contribuent à la qualité de vie et à l’identité urbaine. 
 
Enfin, cette présence à cheval aurait un impact positif sur le tourisme et la 
convivialité. Symbole de calme et de tradition, le cheval attire naturellement 
l’attention et la sympathie des visiteurs, tout en contribuant à l’image d’une ville 
accueillante, sûre et harmonieuse. 
 
Pour toutes ces raisons, il serait opportun que la Municipalité étudie la faisabilité d’un 
projet pilote de brigade équestre à Lausanne, afin d’en évaluer les coûts, les 
bénéfices et la perception par la population. 
 
Conclusions :  
Le présent postulat invite la Municipalité à étudier l’opportunité de  
1. Étudier la faisabilité et les conditions de mise en œuvre d’un essai pilote de 
brigade équestre à Lausanne ; 
2. Examiner les partenariats possibles avec d’autres corps de police ou 
institutions ; 
3. Proposer, le cas échéant, les modalités d’un projet expérimental permettant 
d’en mesurer les effets et d’en tirer les enseignements nécessaires dans le but 
d’implémenter une brigade équestre permanente à Lausanne. 
 
 
 
Lausanne, le 24 novembre 2025 M. Paulraj KANTHIA   
   
 
Signataire(s) :  
 
M. Olivier BLOCH  
 
 
 
 
------------- 
l’initiant-e propose au Conseil de renvoyer ce postulat : 

Choisissez un élément. 
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